
INFORMATIONS LEGALES 

 
1. Stage d'un jeune de moins de 16 ans : quelles sont les règles ? 
(service-public.fr) 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1882  

 
 

 
 
 

 
2. Le stage de 3e (education.gouv.fr)  
https://www.education.gouv.fr/le-stage-de-3e-8192  

 
 

 
 

 
 
3. Cahier de stage 
https://joseph-sebastien-pons.mon-ent-occitanie.fr/informations-pratiques/stages-
en-entreprise-11239.htm?URL_BLOG_FILTRE=#1091  

 

   

 

BON               A TOUS ! 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elève 

 
NOM :  …………………………………..       

PRENOM : …………………………….. 

CLASSE : ………………………………… 

PROFESSEUR PRINCIPAL : ………………………………                                    

Date de la 
séquence 

d’observation 

 
Année scolaire : ………………… / ………………… 

Du …………………………………………. 

Au …………………………………………. 

Code de l’Education : Article D332-14 
Afin de développer les connaissances des élèves sur l'environnement technologique, économique et 
professionnel, et notamment dans le cadre de l'éducation à l'orientation, l'établissement peut 
organiser, dans les conditions prévues par le code du travail, des visites d'information et des 
séquences d'observation dans des entreprises, des associations, des administrations, des 
établissements publics ou des collectivités territoriales. En classe de troisième, tous les élèves 
accomplissent une séquence d'observation en milieu professionnel. L'établissement organise 
également des stages auprès de ceux-ci pour les élèves âgés de 14 ans au moins qui suivent une 
formation dont le programme d'enseignement comporte une initiation aux activités professionnelles. 
Dans tous les cas, une convention est passée entre l'établissement dont relève l'élève et l'organisme 
concerné.  
 

CONVENTION DE STAGE 
SEQUENCE D’OBSERVATION  
EN MILIEU PROFESSIONNEL 



ENTREPRISE / LIEU DE STAGE 
 

Nom :  …………………………………………………………………………………………… 
 
Secteur d’activité : …………………………………………………………………………. 
 
Adresse : 
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………… 
 

QUOTITE HORAIRE  
QUOTIDIENNE ET HEBDOMADAIRE 

 
JOURS MATIN APRES-MIDI TOTAL 

QUOTIDIEN 
 

LUNDI 
 
De …… h ….. à …… h …... 
 

 
De …… h ….. à …… h …... 
 

 

 
MARDI 

 
De …… h ….. à …… h …... 
 

 
De …… h ….. à …… h …... 

 

 
MERCREDI 

 
De …… h ….. à …… h …... 
 

 
De …… h ….. à …… h …... 

 

 
JEUDI 

 
De …… h ….. à …… h …... 
 

 
De …… h ….. à …… h …... 

 

 
VENDREDI 

 
De …… h ….. à …… h …... 
 

 
De …… h ….. à …… h …... 

 

 
SAMEDI 

 
De …… h ….. à …… h …... 
 

 
De …… h ….. à …… h …... 

 

Maximum de 7h / jour 
Maximum de 30h / semaine 

Maximum de deux élèves par stage 

TOTAL 
HEBDOMADAIRE  

 
 

CONVENTION DE STAGE - SIGNATAIRES 
 
ELEVE 
Nom / Prénom : ………………………………………………………………………..………… 

Vu et pris connaissance 
Date et signature 
 
 

 

RESPONSABLE LEGAL 
Nom / Prénom : ………………………………………………………………………..………… 
Contact : ……………………………………………………………………………………...... 

Vu et pris connaissance 
Date et signature 
 
 

                  

REPRESENTANT DE L’ENTREPRISE  
Nom / Prénom du tuteur : …………………………………………………………………… 
Contact : …………………………………………………………………………………………. 

Vu et pris connaissance 
Date / signature / cachet 
 
 

 

COLLEGE JOSEPH-SEBASTIEN PONS 
 

CPE : …………………………………………… 
Vu et pris connaissance 
Date et signature 
 
 

PP : ……………………………………………… 
Vu et pris connaissance 
Date et signature 
 

Le chef d’établissement : J. MOUYSSET 
Vu et pris connaissance 
Date / signature / cachet 
 
 
 
 


